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ACTUALITÉ  
ASSOCIATIVE 
VEILLE FISCALE ET FINANCIERE 
 

REGIME FISCAL DES 
ASSOCIATIONS GERANT LES 
POLES DE COMPETITIVITE 
 
Au regard des difficultés soulevées en pratique sur 
l’appréciation du régime fiscal de tels organismes, il est 
apparu intéressant de rappeler les termes du rescrit fiscal 
publié sur ce point par l’administration fiscale. 

 

En ce qui concerne l’assujettissement aux impôts 
commerciaux 
 
L’administration considère qu’il ressort des dispositions 
régissant les pôles de compétitivité que l’objet même de 
ces associations est de promouvoir les pôles et de 
favoriser l’émergence de produits innovants, issus de 
partenariats entre les différents acteurs de la filière et 
destinés à un marché économique donné. 

Dès lors, quel que soit l’analyse de leur situation au 
regard des critères de lucrativité exposés dans 
l’instruction du 18 décembre 2006, l’activité de ces 
organismes les conduit à entretenir des relations 
privilégiées avec des entreprises membres du pôle qui 
en retirent un avantage concurrentiel. 

Les activités de ces structures présentent donc, en 
principe, un caractère lucratif et doivent être assujetties 
aux impôts commerciaux (IS, TVA, CET) dans les 
conditions de droit commun. 

 

Précisions sur les règles applicables en matière de 
TVA 
 
- Quelle que soit la qualification des aides que 
perçoivent ces organismes, les sommes 
correspondantes ne constituent ni la contrepartie  d’une 
livraison de biens ou d’une prestation de services 

effectuée au profit de la partie versante, ni le complément 
de prix d’une opération imposable. 
- Par ailleurs, dès lors qu’elles ne réalisent que des 
opérations ouvrant droit à déduction de la TVA, ils 
peuvent déduire la taxe qui grève les dépenses 
engagées pour la réalisation de leur activité imposable. 
Ainsi, la perception de subventions non imposables à la 
TVA n’a pas pour effet de dégrader leur droit à 
déduction. 
- En ce qui concerne les cotisations versées par les 
membres du pôle, celles-ci doivent, en principe, être 
soumises à la TVA dès lors qu’elles constituent la 
contrepartie d’un service rendu par l’association.  
Toutefois, si dans des cas particuliers, il apparaît que, 
contrairement à ce qui vient d’être énoncé, les cotisations 
versées par les membres ne constituent pas la 
contrepartie d’un service rendu à leur profit, elles ne 
doivent pas être soumises à la TVA. 

 

Précisions en matière de taxe sur les salaires 

Lorsque ces structures ne sont pas assujetties à la TVA 
ou qui l’auraient été sur moins de 90% de leur chiffre 
d’affaires de l’année précédente, elles sont redevables 
de la taxe sur les salaires Il est précisé à ce titre que les 
subventions non imposables doivent figurer aux deux 
termes du rapport d’assujettissement, y compris lorsque 
l’employeur dispose par ailleurs d’un droit à déduction 
intégral en matière de TVA. 

Par contre, elles peuvent bénéficier de l’abattement 
prévu à l’article 1679 A du CGI. 

RES N° 2007/52 (FE) du 11 décembre 2007 

BOI 5 L-2-07 du 15 mai 2007 
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ACTUALITE ASSOCIATIVE 
 

JURISPRUDENCE

CONDITIONS DANS 
LESQUELLES LES LOTOS 
TRADITIONNELS PEUVENT 
ÊTRE LIBREMENT 
ORGANISES 
 
Rappelons que de telles manifestations nécessitent en 
principe une autorisation et une déclaration préalable, à 
l’exception de celles qui remplissent certaines conditions, 
à savoir : 

- Les lotos se déroulent dans un cercle restreint ; 
- Ils sont mis en place dans un but social, culturel, 
scientifique, éducatif, sportif ou d’animation sociale ; 
- Les lots ne sont ni des sommes d’argent, ni 
remboursables. En revanche, ils peuvent être des bons 
d’achat non remboursables ; 
- Les mises sont inférieures à 20 €. 
Dans un arrêt en date du 8 décembre 2009, la Cour 
administre d’appel de Bordeaux donne un exemple de la 
réalisation de ces conditions, considérant que ne 
remplissent pas ces conditions les lotos organisés par 
une société mandatée par plusieurs associations : 

- ayant lieu quatre fois par semaine et rassemblant un 
public de 350 à 400 personnes, largement supérieur à 
celui des membres des associations présentées comme 
le soutien de ces lotos ; 

 

- permettant à la société de percevoir, outre les recettes 
de la buvette qu’elle prend en charge elle-même, une 
rémunération s’élevant en général à la somme de 1 000 
€, alors que les recettes dont bénéficiaient les 
associations n’excèdent que rarement 600 €. 

CAA Bordeaux, 8 décembre 2008, n° 08/02325, SARL 
Lotoland 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
CONTINUE ET EXONERATION 
DE TVA : L'ADMINISTRATION 
FISCALE PEUT-ELLE 
REMETTRE 
RETROACTIVEMENT EN 
CAUSE CETTE 
EXONERATION ? 
 
Rappelons qu’aux termes de l’article 261, 4-4°a du CGI, 
les prestations de services effectuées dans le cadre de la 
formation professionnelle continue, assurée par des 
personnes de droit privé titulaires d’une attestation 
délivrée par l’autorité administrative compétente 
reconnaissant qu’elles remplissent les conditions fixées 
pour exercer leur activité dans le cadre de la formation 
professionnelle continue, sont exonérées de TVA. 

A ce titre, l’article 202 D de l’annexe II du CGI stipule que 
les agents de l’administration des impôts disposent en la 
matière d’un droit de contrôle et s’assurent notamment 
que les opérations qui ouvrent droit à exonération 
relèvent d’une activité professionnelle entrant dans le 
cadre de la formation professionnelle continue. 

La référence à ces dernières dispositions permet-elle à 
l’administration fiscale de remettre rétroactivement en 
cause l’exonération de TVA découlant de la délivrance 
de l’attestation ? 

Aux termes d’un jugement rendu par le Tribunal 
administratif de Montpellier, la réponse est négative, 
dans la mesure où  il n’est ni établi, ni même allégué que 
cette attestation a été délivrée au vu de renseignements 
inexacts fournis par le pétitionnaire quant à la nature et à 
l’objet de ses prestations et quant à ses conditions 
d’exercice, ou que l’activité effectivement exercée ne 
correspondait pas à celle décrite dans la demande 
d’attestation. 

TA Montpellier, 28 octobre 2009 n° 06-4039, Sarl Artec 
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QUESTIONS/REPONSES PARLEMENTAIRES

ASSOCIATION ORGANISANT DES SPECTACLES ET 
BILLETTERIE 
 
Un parlementaire a soulevé la question de savoir s’il était possible de dispenser les associations organisant des 
spectacles de l’obligation résultant des dispositions de l’article 290 quater, I du CGI en matière de présentation 
formelle de la billetterie, eu égard, en particulier et au coût de cette règlementation, ceci d’autant que nombre de 
dispositions applicables à l’organisation de spectacles ont été supprimées pour ces associations. 

Dans une réponse du 23 février 2010, le ministre, après avoir rappelé que les associations poursuivant un but non 
lucratif bénéficient d’allègements nombreux de leurs obligations fiscales, étant exonérées par la loi de TVA et des 
impôts commerciaux, et bénéficiant de dispositions allégées pour l’organisation des six manifestations annuelles de 
bienfaisance ou de soutien, précise qu’en revanche il n’est pas possible de les dispenser de se conformer à la 
règlementation de la billetterie. Les associations organisant des spectacles comportant un prix d’entrée restent en 
effet soumises à diverses taxes instaurées pour le financement du soutien à la création artistique, la billetterie servant 
de base et étant indispensable à la liquidation et au contrôle des sommes dues, telle la taxe fiscale sur les spectacles. 

Réponse ministérielle Philippe Armand Martin, AN n° 57036, JO 23/02/2010 

 

 

QUESTIONS/REPONSES INSTITUTIONNELLES

PUBLICATION DES COMPTES D'UNE FONDATION RECONNUE 
D'UTILITE PUBLIQUE 
 
Rappelons que l’obligation de publier ses comptes annuels et le rapport de son commissaire aux comptes lui incombe 
lorsqu’elle a reçu  plus de 153 000 € de subventions d’autorités administratives. 

La CNCC précise que cette obligation ne vaut que pour l’exercice au cours duquel elle a reçu un montant dépassant 
ce seuil. L’année suivante, si ce dernier n’est pas dépassé, la fondation n’est pas tenue de publier ces documents. 

Bull. CNCC n° 157 mars 2010 

 

Le Guide du mécénat a été publié à l’occasion de la signature d’un second protocole
entre le ministère de la Culture et le Conseil supérieur de l’Ordre des experts-
comptables.  

Les objectifs en sont notamment les suivants :  

 Relayer au plan régional et départemental le protocole national par la signature de
conventions entre les DRAC et les CROEC  

 Développer le réseau des correspondants mécénat des CRO  

 Poursuivre la diffusion auprès des chefs d’entreprise des dispositifs incitatifs de la loi du
1eraoût 2003 et des avantages du mécénat culturel  

 Promouvoir le mécénat collectif  

 Organiser des rencontres et des événements de nature à favoriser la promotion du
mécénat culturel  

 Animer la Charte et favoriser les échanges d’expériences  

Le guide est le premier support de communication. Il sera enrichi des expériences de chacun. 

Pour vous le procurer : contacter votre conseil régional de l’Ordre 
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ACTUALITÉ  
ASSOCIATIVE 
ACTUALITES SOCIALES 
VEILLE LEGISLATIVE ET REGLEMENTAIRE

ASSOUPLISSEMENT DES 
CONDITIONS D'AGREMENT 
DES PRESTATAIRES DE 
SERVICES A LA PERSONNE 
 
L’article 31 de la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative 
aux réseaux consulaires, au commerce, à l’artisanat et 
aux services a assoupli les conditions d’agrément des 
prestataires de services à la personne. 

La définition des organismes prestataires de service à la 
personne est modifiée. Sont désormais visées les 
personnes morales et entreprises individuelles et non 
plus les associations et entreprises. 

L'article 31-I de la loi substitue également au régime 
unique d'agrément des organismes exerçant une activité 
de service à la personne deux régimes distincts. 

L'agrément simple est remplacé par un régime de 
déclaration simple pour tous les services non destinés 
aux personnes vulnérables 

La procédure d'agrément est maintenue pour les activités 
visant les publics fragiles. Cet agrément est cependant 
désormais lié seulement à un critère de qualité du 
service. Le critère d'exclusivité de l'activité est quant à lui 
supprimé car le droit européen prohibe les procédures 
d'agrément faisant intervenir un critère d'activité 
exclusive. 

Désormais, un prestataire de service à la personne 
pourra obtenir un agrément qualité même s'il n'exerce 
pas cette activité de façon exclusive. En revanche, pour 
bénéficier des avantages fiscaux et sociaux, le 
prestataire agréé devra satisfaire à l'obligation 
d'exclusivité de l'activité. 

Le bénéfice des divers avantages fiscaux et sociaux : 
crédit ou réduction d'impôt sur le revenu et taux réduit de 
TVA pour les personnes ayant recours aux organismes 
fournissant ce type de prestation (C. trav. art. L 7233-2), 
exonération de cotisations patronales de sécurité sociale 
(C. trav. art. L 7233-3) est subordonné à une procédure 
déclarative.  

Les dispositions du code général des impôts et du code 
de la sécurité sociale sont modifiées pour tenir compte 
de cette nouvelle procédure de déclaration. 

 

 

ELARGISSEMENT DU CHAMP 
D'APPLICATION DU CESU 
 
L’article 31 de la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative 
aux réseaux consulaires, au commerce, à l’artisanat et 
aux services a élargi le champ d’application du chèque 
emploi service universel. 

Ainsi, à compter du 25 juillet 2010, Le CESU « 
préfinancé » peut servir à acquitter tout ou partie du 
montant (art. L. 1271-1 C. tr.): 

- des prestations de services fournies par les organismes 
agréés ou déclarés au titre des articles L. 7232-1 et L. 
7232-1-1 du code du travail ; 

- dans les conditions et les limites fixées par décret (à 
paraître), des prestations de services fournies par les 
organismes et établissements spécialisés mentionnés à 
l’article L. 1271-10 du code du travail ; 

- des prestations de services fournies par les organismes 
ou personnes mentionnés aux deux premiers alinéas de 
l’article L. 2324-1 du code de la santé publique (accueil 
d’enfants de moins de 6 ans) et des prestations de 
services fournies par les organismes ou les personnes 
organisant un accueil sans hébergement prévu au même 
article ; 

- des prestations de services fournies par les personnes 
organisant un accueil des enfants scolarisés en école 
maternelle ou élémentaire limité aux heures qui 
précèdent ou suivent la classe (garderie périscolaire) ; 

- des prestations d’aide à domicile délivrées à ses 
ascendants bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
d’autonomie (APA) par des salariés ou des organismes 
de services à la personne ; 
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- des prestations de transport de voyageurs par taxi 
financées par les prestations sociales destinées 
spécifiquement aux personnes âgées ou à mobilité 
réduite. 

En parallèle, l’article L. 7233-4 C. tr. qui a trait à 
l’exonération de cotisations et contributions sociales de 
l’aide financière du comité d'entreprise et celle de 
l'entreprise versées en faveur des salariés est modifié. 
Ainsi, les aides sont exonérées de cotisations sociales 
lorsqu’elles sont destinées soit à faciliter l'accès des 
services aux salariés, soit à financer :  

- Des activités entrant dans le champ des services à la 
personne ;  

- Des activités de services assurées par les organismes 
mentionnés aux premier et deuxième alinéas de l'article 
L. 2324-1 du code de la santé publique ou les 
organismes ou les personnes organisant l'accueil sans 
hébergement prévu au troisième alinéa du même article 
ou par des assistants maternels agréés en application de 
l'article L. 421-1 du code de l'action sociale et des 
familles ;  

- Des prestations directement liées à la gestion et au 
fonctionnement du chèque emploi-service et proposées 
aux salariés par les établissements spécialisés 
mentionnés à l'article L. 1271-10.  

Loi du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au 
commerce, à l’artisanat et aux services, n°2010-853  (JO du 
28 juillet) 

 

 

ALLOCATION DU CIVIS 
(CONTRAT D'INSERTION 
DANS LA VIE SOCIALE) 
 
Les Code du travail dispose qu’en vue de favoriser leur 
insertion professionnelle, le titulaire d’un CIVIS peut 
bénéficier d’une allocation versée par l’Etat pendant les 
périodes durant lesquelles il ne perçoit pas de 
rémunération au titre d’un emploi ou d’un stage.  

Cette allocation anciennement limitée à 900€ au total a 
été portée à 1 800€ par un décret du 22 mars 2010. Le 
montant mensuel de cette allocation ne peut excéder 
450€.  

Décret du 22 mars 2010, n° 2010-321 (JO du 25 mars) 

 

 

CAE-PASSERELLES 
 
Le CAE-passerelle a été mis en place par la circulaire 
DGEFP du 29 mai 2009. L’objectif de ce contrat est de 
créer des passerelles entre les employeurs de contrats 
aidés et les entreprises, en développant la transférabilité 
des compétences, grâce en particulier à la construction 

de fiches de postes et l’organisation de périodes 
d’immersion en entreprises, afin d’améliorer l’accès des 
jeunes à un emploi durable.  

Une instruction administrative prévoit notamment 
d’étende son champ d’application à l’ensemble du 
secteur non marchand, collectivités territoriales, 
associations, secteur hospitalier et médico-social.  

Cette instruction précise notamment que les 
prescripteurs de ces CAE-passerelles (Pôle emploi et 
missions locales) doivent être vigilants quant à 
l’effectivité d’une démarche de transférabilité des 
compétences. Ils doivent notamment veiller à cette fin de 
la mise en œuvre effective des périodes d’immersion 

Instr. DGEFP du 22 mars 2010, n° 2010-11 

 

 

RETRAITE COMPLEMENTAIRE 
DES VOLONTAIRES DU 
SERVICE CIVIQUE 
 
Une circulaire AGIRC-ARRCO précise le régime social 
des bénéficiaires du service civique qui, depuis la loi du 
10 mars 2010, remplace le volontariat associatif.  

Alors que les volontaires associatifs étaient assujettis à la 
retraite complémentaire avant l’intervention de cette loi, 
les bénéficiaires du service civique sont, quant à eux, 
dispensés d’immatriculation et de paiement de 
cotisations de retraite complémentaire. En revanche, ils 
sont affiliés de manière obligatoire aux assurances 
sociales du régime général. 

Les contrats de volontariat associatif qui ont été conclus 
avant la loi, continuent de s’appliquer jusqu’à leur terme.  

Pour ces contrats de volontariat associatif passés et en 
cours, le circulaire précise que : 

-les cotisations de retraite complémentaire versées avant 
la loi ne donnent pas lieu à remboursement et ouvrent 
des droits ; 

- les périodes accomplies avant la loi n’ayant pas donné 
lieu au versement de cotisations  ne donneront pas lieu à 
régularisation ; 

- les contrats de volontariat en cours sont maintenus, le 
versement des cotisations ARRCO ne sera pas exigé. 

Circ. Agirc-Arrco du 24 mars 2010, n° 2010-4 

 

 

SERVICE CIVIQUE 
 
Un décret du 12 mai 2010 apporte des précisions 
relatives au service civique. Il comprend des dispositions 
relatives : 
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ACTUALITE ASSOCIATIVE 

-au contenu du contrat de service civique (description de 
la mission, durée de la mission, régime des congés, 
conditions de rupture anticipée, etc.) ; 

-aux indemnités perçues (y compris les chèques-repas) ; 

 

-à des dispositions diverses au nombre desquelles il est 
précisé que l’aide servie aux organismes sans but lucratif 
de droit français agréées auprès desquels les personnes 
ont souscrit un engagement de service civique est fixée à 
100€. Cette aide est servie mensuellement.  

Décret du 12 mai 2010, n° 2010-485 (JO du 13 mai).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES

SECTEUR SOCIAL ET MEDICO-
SOCIAL 
 

 
Un arrêté du 30 juillet 2010 relatif à  l’agrément de 
plusieurs accords dans les établissements et services du 
secteur social et médico-social privé à but non lucratif a 
été publié au JO du 1er septembre 2010. 

Cet arrêté a pour effet de rendre obligatoire l’accord de 
salaire en date du 1er juin 2010 dans la branche des 
établissements et services pour personnes inadaptées et 
handicapées du 15 mars 1966. 

Cet accord de salaire porte la valeur du point à 3,74€ 
depuis le 1er janvier 2010. Les associations de ce secteur 
d’activité doivent donc régulariser depuis le 1er janvier 
2010 les minimas conventionnels y compris à l’égard des 
salariés dont le contrat aurait pris fin entre le 1er janvier 
2010 et le 1er septembre 2010.  

Arrêté du 30 juillet 2010 portant agrément de l’avenant n° 
321 du 1er juin 2010 (JO du 1er septembre 2010).  

 

 

FOYERS DE JEUNES 
TRAVAILLEURS 
 
Les périodes d’essai sont fixées comme suit : 

 

 

CATEGORIE 

 

DUREE 

 

RENOUVELLEMENT 

 

Employés et techniciens 

 

1 mois 

 

1 mois 

 

Techniciens supérieurs 

 

2 mois 

 

1 mois 

 

Cadres 

 

4 mois 

 

2 mois 

 
A l’intérieur de cette période d’essai, les délais de 
prévenance sont fixés comme suit : 

 

TEMPS DE PRESENCE 

 

RUPTURE A 
L’INITIATIVE DE 
L’EMPLOYEUR 

 

RUPTURE A L’INITIATIVE 
DU SALARIE 

 

< 8 jours 

 

24 heures 

 

24 heures 

 

≥8 jours 

 

48 heures 

 

48 heures 

 

≥ 1 mois 

 

2 semaines 

 

48 heures 

 

≥ 3 mois 

 

1 mois 

 

48 heures 
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L’avenant rappelle par ailleurs qu’un accord d’entreprise 
ne peut prévoir des dispositions relatives à la période 
d’essai moins favorables pour le salarié, soit, des 
périodes d’essai plus longues. 

Avenant du 16 mars 2010, n° 26 

 

 

MAISONS D'ETUDIANTS 
 
 Travail du dimanche : 
Les salariés travaillant le dimanche, doivent bénéficier 
par roulement d’un dimanche sur deux. 

Le travail exceptionnel le dimanche donne lieu à une 
majoration de 25%. 

 Travail d’un jour férié : 
Le travail exceptionnel un jour férié donne lieu à un jour 
de récupération. 

 Salaires minimas : 
Les partenaires revalorisent les minimas conventionnels. 

Avenant du 9 février 2010, n° 42 

 

 

ORGANISMES DE TOURISME 
 
Un arrêté du 14 avril 2010 étend : 

- un accord du 28 octobre 2009  relatif au CET (compte 
épargne temps) ; 

- un avenant du 30 septembre 2009 relatif à la 
gratification de fin d’année. 

 CET 
L’accord sur le CET prévoit notamment que les droits 
épargnés par le salarié ne peuvent excéder 10 jours par 
année civile. Le CET pourra être utilisé pour un congé 
pour convenance personnel, de longue durée lié à la 
famille, de fin de carrière ; pour un passage à temps 
partiel, une cessation totale ou progressive d’activité ou 
encore pour la formation.  

L’accord fixe également les cas autorisant la 
monétisation des droits acquis (évènement familial, achat 
de la résidence principale, invalidité du salarié, etc.).   

 Séniors 
L’avenant du 30 septembre 2009 dispose que les 
organismes devront verser à leur personnel ayant au 
moins 6 mois d’ancienneté une gratification de fin 
d’année qui ne peut être inférieure à 10% de la 
rémunération de base brute mensuelle. 

Avenant n° 7 du 30 septembre 2009 et accord du 28 octobre 
2009 étendus par arrêté du 14 avril 2010 (JO du 22 avril) 

 

 Egalité 
Les partenaires sociaux consacrent  les principes 
d’égalité entre hommes et femmes  en rappelant le 
principe de non discrimination en matière de 
recrutement ; de promotion et d’évolution professionnelle, 
de formation professionnelle et de rémunération pour un  
même travail ou un travail de valeur égale. 

Accord du 30 septembre 2009 étendu par arrêté du 17 mai 
2010 (JO du 26 mai) 

 

 

INTERMITTENTS DU 
SPECTACLE 
 
Un accord du 29 juin 2009 sur la santé au travail a été 
étendu.  

L’accord a pour objet d'organiser, sur le plan national, la 
santé au travail dans les branches du spectacle afin 
d'assurer, d'une part, le suivi médical professionnel et 
individuel des intermittents du spectacle et, d'autre part, 
la mission de conseil auprès de leurs différents 
employeurs en matière de prévention primaire. Pour ce 
faire, il organise notamment :  

-  l'adhésion de toutes les entreprises ayant une activité 
principale rattachée au spectacle et qui emploient des 
intermittents du spectacle, au service de santé au travail 
dénommé «Centre Médical de la Bourse». - CMB -.  

-  la représentation paritaire des organisations 
d'employeurs et de salariés au sein du secteur 
«Intermittents du spectacle» du CMB.  

-  la mise en œuvre d'un Observatoire de la Santé au 
Travail des Artistes et Techniciens du Spectacle - 
OBSTATS -, ci-après dénommé «Lobstats». 

Accord du 29 juin 2009 étendu par arrêté du 17 mai 2010 
(JO du 28 mai) 

 

 

ENSEIGNEMENT PRIVE HORS 
CONTRAT 
 
L’avenant n° 6 relatif à l’égalité et l’avenant n° 7 relatif 
aux séniors sont étendus. 

Au titre de l’égalité, l’avenant n° 6 rappelle qu’aucune 
discrimination ne doit exister en matière de recrutement, 
d’emploi, de promotion et d’aménagement du travail, de 
rémunération, de formation professionnelles, 
d’organisation du temps de travail, de rémunération, de 
formation professionnelle, d’absences liées à la 
maternité, la parentalité et la paternité.  

Au titre de l’emploi des séniors, l’avenant favorise 
notamment l’emploi des séniors, le maintien en activité, 
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ACTUALITE ASSOCIATIVE 

l’amélioration des conditions de travail, la transmission 
des savoirs, la prévention de la pénibilité.  

Avenant n° 6 et n° 7 étendus par arrêté du 16 avril 2010 (JO 
du 29 avril) 

 

 

ACTEURS DU LIEN SOCIAL 
(EX CENTRES SOCIAUX ET 
SOCIOCULTURELS) 
 
L’application depuis le 1er janvier 2010 de la CCN des 
acteurs du lien social s’applique aux associations gérant 
des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE).  

Cette application entraîne une augmentation des coûts 
de structure.  

La CNAF (caisse nationale des allocations familiales) 
prévoit un fonds d’accompagnement  qui permettra de 
verser des subventions de fonctionnement aux 
associations gestionnaires en difficulté pour la période 
2010-2012. 

Circ. CNAF du 26 mai 2010, n° 2010-097 

HOTELLERIE DE PLEIN AIR 
 
Les partenaires sociaux ont conclu un accord sur l’emploi 
des séniors qui a pour vocation de déterminer les objectifs 
concernant l'emploi des seniors dans la branche HPA, et de 
définir des actions adaptées pour permettre aux entreprises 
qui la composent, d'atteindre les objectifs ainsi fixés. 
 
Ces actions ont pour finalité :  

1.  De donner aux salariés des perspectives d'évolution de 
carrière, notamment concernant leur seconde partie de 
carrière avec une priorité d'accès à des actions de formation 
adaptées ;  

2.  D'aménager la seconde partie de carrière des salariés 
seniors et en mettant en place des actions spécifiques  

3.  De développer le tutorat des seniors au sein des 
entreprises. 

Accord du 21 janvier 2010 étendu par arrêté du 26 mai 2010 

 

 

 

JURISPRUDENCE

ARBITRE ET CONTRAT DE 
TRAVAIL 
 
Une jurisprudence de la Cour de cassation illustre à 
nouveau le problème de la requalification d’une collaboration 
en contrat de travail.  

Dans le cas d’espèce, il s’agissait d’un arbitre fédéral de la 
fédération française de football (FFF) qui considérait être lié 
à cette fédération par un véritable contrat de travail. Il 
reproche ainsi aux juges de la Cour d’appel de ne pas avoir 
recherché si : 

- il n’était pas soumis au cours de sa collaboration aux 
directives et aux ordres de la fédération ; 
 
- que la fédération ne lui laissait aucune liberté dans le 
choix des matchs, du lieu et de ses horaires de travail, de sa 
formation, de son entrainement physique, de sa tenue 
vestimentaire et de ses conditions matérielles de 
déplacement et de séjour, si leur inobservation n’était pas 
sanctionnée et son activité n’était pas constamment 
contrôlée et évaluée par la fédération. 

Les juges ne font pas droit à sa demande aux motifs  

-que le contrôle incombant aux arbitres au cours de matchs 
de football impliquait une totale indépendance dans 
l’exercice de leur mission ; 

- que les obligations auxquelles il était soumis était 
inhérentes à l’organisation des matchs ; 

- que le pouvoir disciplinaire exercé par la FFF était la 
conséquence de prérogatives de puissance publique 
destinées à assurer l’organisation de la pratique arbitrale ; 

« D’où il résultait que le pouvoir exercé par cette dernière 
n’était pas assimilable à celui dont dispose un employeur ».  

Rappelons que le faits étaient antérieurs à la loi du 23 
octobre 2006 (portant diverses dispositions relatives aux 
arbitres) au titre de laquelle les arbitres sont présumés ne 
pas être liés à la fédération par un contrat de travail même 
s’ils relèvent du régime général de sécurité sociale.  

Cass. soc. 12 janvier 2010, n° 07-45210 
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REQUALIFICATION ERRONEE 
PAR L'URSSAF DU 
BENEVOLAT EN SALARIAT 
 
Une association chargée du festival du court métrage de 
Clermont-Ferrand qui avait recours à plus de 200 
bénévoles qui ne recevaient qu’une indemnité de 26€ au 
titre de la prise en charge de 2 repas, s’est vu redresser 
par l’URSSAF qui a requalifier les relations bénévoles en 
relations de travail pour une montant global de plus de 
55 000€.  

Le TASS (tribunal de sécurité sociale) annule ce 
redressement. A l’appui de sa défense, l’association fait 
valoir à titre principal une décision implicite de l’URSSAF 
qui n’avait pas procéder à des redressements sur ce 
motif au cours des contrôles antérieurs.  

De plus le TASS fait valoir notamment que : 

- les bénévoles étaient des passionnés de cinéma qui 
étaient retenus suite à l’examen d’une fiche d’inscription 
qu’ils remplissaient volontairement ; 
-  
« faute de pouvoir effectif de sanction, la relation 
unissant l’association aux bénévoles qu’elle recrute ne 
peut être qualifié de relation de travail subordonnée »’.  

TASS 11 février 2010, n° 20800836 

 

FAUTE INEXCUSABLE DE 
L'EMPLOYEUR 
 
Une salariée occupant les fonctions d’aide soignante 
dans un établissement accueillant des personnes poly 
handicapées est agressée par un résident. La salariée, 
victime à ce titre d’un accident du travail, demande une 
réparation supplémentaire du préjudice subi au titre de la 
faute inexcusable de l’employeur.  

A l’appui de sa défense, l’employeur évoque les 
éléments suivants : 

-la salariée « qui avait une ancienneté de près de treize 
années dans sa fonction ne pouvait pas ignorer la 
possibilité de voir certains résidents adopter des 
comportements particulièrement agressifs et donc de 
commettre des actes de violence, même sur le 
personnel » ; 

-« cette salariée connaissait la personnalité du résident 
qui l’a agressée » ; 

-« qu’il n’est fait état d’aucun fait ou rapport 
particulièrement inquiétant sur la situation de ce résident, 
qui aurait rendu nécessaire la mise en place de mesures 
particulières de sécurité, de sorte qu’il ne peut être 
reproché à l’employeur, dans ce contexte particulier 
inhérent à la spécificité de l’établissement dans lequel 
s’est produit l’accident, de n’avoir pu pressentir le danger 
que pouvait présenter le comportement de ce résident ».  

La salariée obtient gain de cause auprès de la Cour de 
cassation qui rappelle à nouveau à cette occasion 
l’obligation de sécurité de résultat qui pèse sur 
l’employeur en énonçant : « l’employeur, avait, ou aurait 
dû avoir conscience du danger notoirement connu, et 
qu’il n’avait pas pris les mesures nécessaires pour en 
préserver » la salariée.  

Cass. soc. 17 mars 2010, n° 09-13287 

 

 

Le pocket "Les organisations syndicales" 
couvre les domaines juridique, fiscal, 
social, comptable, et même de la 
gouvernance. 

 
Cet ouvrage se veut pratique et synthétique où 
le professionnel peut y trouver rapidement 
l'essentiel. 
 
Ce poket n'a pas la prétention de remplacer un 
ouvrage de fonds mais il répond au besoin 
immédiat d'information du professionnel qui doit 
mettre en place une comptabilité normalisée 
dans les organisations syndicales et, 
éventuellement, de consolider (ou de combiner) 
les comptes des structures rattachées. 

 

Pour vous le procurer : ECM, lancement au 
Congrès de l'Ordre - Strasbourg 2010 
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REVUE DE PRESSE  
ASSOCIATIVE 
 Dossier intitulé : "Contrôle le commissaire aux 
compte sort de l'ombre" :  

Juris associations, n° 417 du 15 avril 2010, p. 17 

 
 Dossier intitulé : "Insertion Contra unique, du 
rêve à la réalité" :  

Juris associations, n° 418 du 1er mai 2010, p. 18 

 
 Dossier intitulé : "Transfert de personnel du 
public au privé et vice-versa" :  

Juris associations, n° 419 du 15 mai 2010, p. 18 

 
 Dossier intitulé : "Lutte contre les discriminations 
: les associations, reflet de notre société" :  

Juris associations, n° 420 du 1er juin 2010, p. 18 

 
 Dossier intitulé : "Evolution professionnelle - Le 
poids de la formation" :  

Juris associations, n° 421 du 15 juin 2010 p. 18 

 
 Dossier intitulé : "Associations/entreprises - Je 
t'aime moi non plus !" :  

Juris associations, n° 422 du 1er juillet  2010 p. 18 

 
 Dossier intitulé : "Développement durable - Le 
défi du nouveau millénaire" :  

Juris associations, n° 423 du 15 juillet  2010 p. 18 

 
 Article/débat sur l'économie sociale solidaire : 
"L'entreprise sociale : une alternative à l'ESS" 
Association 

Mode d’emploi, n°121 d’août-septembre 2010, p 10 

 
 Fiche pratique sur les contraintes de 
l'approbation des comptes : "La procédure 
d'approbation des comptes" Association 

Mode d’emploi, n°121 d’août-septembre 2010, p 13 

 

 

 

 

 Article sur l'intérêt des fonds de dotation pour les 
associations : "Fonds de dotation, l'intérêt de 
mutualiser" Association 

Mode d’emploi, n°121 d’août-septembre 2010, p 26 

 
 Dossier sur les nouvelles relations 
associations/collectivités territoriales : "Association, 
de partenaires à prestataires des collectivités"  

La Gazette des communes, n°33/2043 du 6 septembre 
2010, p 26 
 
 
 
 
 
 

LISTE DES REVUES UTILISEES POUR 
REALISER LA VEILLE D’ACTUALITES 
FISCALES ET SOCIALES ET LA REVUE DE 
PRESSE 

● La Gazette des communes 

● Associations – mode d’emploi 

● Bulletin Associations et fondations 

● Juris association 

● Revue de jurisprudence de droit des affaires 

● Dalloz Affaires 

● Revue de droit fiscal 

● Bulletin des conclusions fiscales 

● Bulletin rapide de droit des affaires 

● Petites affiches 

● Revue de jurisprudence sociale 

● Lamy association 

● Revue française de comptabilité  
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DOSSIER 
EXTRAIT DES ACTES DU COLLOQUE "FONDS DE DOTATION" DU 14 
SEPTEMBRE2010 
 

"LE COMITE STRATEGIQUE DES FONDS DE DOTATION" 
 
SOURCE : http://www.gouvernement.fr/gouvernement/colloque-fonds-de-dotation 

 
Le comité stratégique des fonds de dotation, dont la mise 
en place avait été annoncée par Christine Lagarde, 
ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, lors 
du colloque consacré au développement des fonds de 
dotation en France le 19 novembre 2008, a tenu sa 
première réunion le 13 janvier 2009.  Depuis cette date, 
ce comité stratégique s’est réuni à cinq reprises. 
 
Le comité stratégique des fonds de dotation suit 
l’évolution des fonds de dotation, élabore des 
recommandations de bonnes pratiques et fait toutes les 
propositions qui lui semblent nécessaires pour en 
favoriser le développement. Depuis sa mise en place, 
son travail lui a permis d’adopter 11 recommandations à 
destination des créateurs de fonds de dotation : 2 portent 
sur les relations entre les donateurs et le fonds de 
dotation, 4 sur la gouvernance et 5 sur la gestion des 
placements des fonds. 
Le 14 septembre 2010, Christine Lagarde a organisé un 
colloque présentant l’état d’avance ment de la réflexion 
et des actions menées. Elle a souhaité notamment, avant 
de valider les 11 recommandations, qu’elles soient 
soumises à débat public. 
 
 
Composition du comité stratégique des 
fonds de dotation 

Constitué de personnalités reconnues pour leur 
compétence et leur connaissance du mécénat, ce comité 
est présidé par Monsieur Jean-Jacques Hyest, Président 
de la Commission des lois du Sénat ; il est composé 
aujourd’hui : 

 d’un représentant du Ministre de l’Économie, de 
l’industrie et de l’emploi :Catherine Bergeal, conseiller 
d’État, Directrice des affaires juridiques, 

 de trois magistrats : 
 
- Christian Raysseguier, premier avocat général à la 

Cour de cassation, 
- Catherine Chadelat, conseiller d’État, 
- Georges Capdeboscq, conseiller maître honoraire à la 

Cour des comptes, 

 de sept personnalités qualifiées : 
 
- Florence Roussel, secrétaire générale adjointe de 

l’Autorité des marchés financiers, 
- Jean de Lambertye, Président de La Demeure 

Historique, 
- Henri Loyrette, Président du Louvre, 
- Xavier de Roux, avocat, 
- Patrick Gerschel , trésorier d’America Friends of the 

Louvre, 
- Michel Soublin, Président du comité de la Charte de 

déontologie des organisations faisant appel à la 
générosité du public, 

- Inge Reichenbach, vice-présidente du développement 
de l’Université de Yale. 

 
Le comité stratégique a pour mission de suivre l’évolution 
des fonds de dotation : à ce titre, il peut élaborer des 
recommandations de bonnes pratiques en matière de 
gouvernance et de gestion et faire toutes les propositions 
qui lui semble nécessaires pour favoriser le 
développement des fonds de dotation. 
 
 
Les recommandations du comité 
stratégique des fonds de dotation 

 

Le comité stratégique des fonds de dotation a étudié de 
nombreux statuts de fonds de dotation créés, confronté 
la règlementation aux situations pratiques et entendu des 
représentants de professions intéressées dans la mise 
en œuvre des fonds de dotation (avocats, experts 
comptables, préfecture). 

Le comité a constaté que les statuts des fonds de 
dotation sont d’une grande diversité. Certains recopient 
dans le détail le statut type des fondations ou des 
associations reconnues d’utilité publique. D’autres sont 
extrêmement succincts et renvoient à un règlement 
intérieur le soin de fixer des modalités importantes de 
leur fonctionnement. Les modes d’administration peuvent 
être très ouverts (majorité de personnalités qualifiées au 
conseil d’administration) ou totalement fermés (le 
fondateur se réserve l’exercice entier du pouvoir). 
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Certains statuts présentent des lacunes de nature à 
empêcher leur bon fonctionnement. 

 

La loi offre la plus grande liberté aux créateurs des fonds 
de dotation, sous réserve du respect de règles peu 
nombreuses telles que l’existence d’un conseil 
d’administration et, si les recettes dépassent un million 
d’euros, celle d’un comité d’investissement. 

 

Par ailleurs, l’objet très varié des fonds et leur importance 
financière très inégale justifient la grande diversité des 
statuts. 

 

Aussi le comité stratégique des fonds de dotation 
n’entend pas proposer des statuts types. En revanche, il 
lui a paru nécessaire, au vu des pratiques constatés 
dans les 300 fonds déjà créés à ce jour, de soumettre à 
la discussion publique les recommandations suivantes. 
Les recommandations sont, bien évidemment, à adapter 
à l’objet du fonds et à l’importance des actifs ou fonds 
qu’il détient. Elles portent sur trois grands thèmes : 

 

 Les recommandations relatives à la gouvernance du 
fonds de dotation. 
 Les recommandations relatives à la gouvernance du 
fonds de dotation. 
 Les recommandations relatives à la gestion des 
placements des fonds de dotation. 
 
 
Recommandation relative aux relations 
entre les donateurs et les fonds de 
dotation 

 
Recommandation n°1 : Rédiger une convention  

 
L’article 931 du Code civil dispose que « tous actes 
portant donation entre vifs seront passés devant notaires 
dans la forme ordinaire des contrats ; et il en restera 
minute sous peine de nullité ». 
 
Toute dotation apportée à un fonds de dotation doit donc 
en principe faire l’objet d’un acte notarié. 
 
Echappent cependant à cette obligation les dons 
manuels, c’est-à-dire les dons faits par espèces, chèque, 
virement, prélèvement ou carte bancaire. 
 
Le donateur peut toutefois souhaiter, même dans ce cas, 
recourir à un acte écrit, notamment lorsque son don est 
assorti d’une charge, comporte des engagements 
réciproques ou encore lorsque la donation est 
particulièrement importante. Il peut alors faire établir un 
acte notarié ou convenir d’une convention sous seing 
privé avec le fonds.  
La convention sous seing privé peut être une convention 
type proposée par le fonds et à adapter aux cas 
particuliers. 
 

Cette convention doit être assez précise pour prendre en 
compte la volonté du donateur, mais suffisamment 
souple pour s’ajuster aux changements de situation et à 
l'évolution des besoins sur le long terme. Elle pourrait 
contenir les points suivants : 
 
• Décrire la destination de la donation ; 
 
• Décrire les règles d'une distribution des fonds conforme 
à l'objet social du fonds (y compris, si nécessaire, des 
règles d’étalement) ; la convention pourrait préciser les 
conditions et les dates auxquelles les sommes données 
seront finalement dépensées ; s’il existe des restrictions 
à l’utilisation des fonds, elles doivent être réalistes ; 
 
• Prévoir des dispositions sur l’usage des fonds qui se 
révéleraient excédentaires, et des stipulations en cas de 
déficit dû aux résultats des placements ; 
 
• Prévoir que le fonds de dotation peut utiliser les dons tel 
qu’il en a été initialement convenu avec le donateur, sans 
avoir à demander de nouvelle approbation ; 
 
• Prévoir une procédure permettant au fonds de dotation 
de modifier la destination du don, si celle-ci ne peut plus 
être satisfaite en raison d’un changement de 
circonstances ; 
 
• Prévoir que le fonds de dotation peut mettre fin au 
projet pour lequel le don a été fait, si le donateur 
n’honore pas ses engagements, par exemple sur les 
versements futurs ; 
 
• Indiquer si le fonds de dotation peut choisir de gérer les 
fonds en commun ou s'il doit individualiser les dons et les 
suivre séparément ; 
 
• Indiquer les modalités d’établissement ou de diffusion 
du rapport annuel du fonds de dotation et, le cas 
échéant, du rapport spécifique à chaque donateur ; 
 
• À titre exceptionnel, si le don est sans restriction, 
prévoir éventuellement la désignation d’un représentant 
(le donateur ou une autre personne) qui pourra faire des 
recommandations périodiques sur l’utilisation et la 
distribution des fonds, le conseil d’administration du 
fonds de dotation conservant toutefois la décision finale ; 
 
• Prévoir, éventuellement, que le fonds de dotation peut 
prélever des frais pour sa gestion sur les sommes 
versées ou sur les fonds gérés ; 
 
En revanche, la convention ne peut pas prévoir que le 
donateur pourra influer sur le choix des politiques 
d’investissement qui relève de la compétence du conseil 
d’administration et du comité d’investissement. 
 
Quand il s’agit de donateurs multiples ou de dons de 
faible montant, le fonds devrait rendre publique une 
convention type minimale reprenant une ou plusieurs des 
clauses détaillées ci-dessus. Cette convention, qui peut 
être très succincte, constituerait une charte d’adhésion 
pour les donateurs. 
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DOSSIER 

Dans le cas où le fonds fait appel à la générosité du 
public, il doit respecter la règlementation en vigueur et 
les bonnes pratiques en la matière, comme par exemple 
celles que préconise le Comité de la Charte du don en 
confiance.  
 
Recommandation n°2 : Répondre aux attentes des 
donateurs 
 
Le fonds de dotation doit répondre aux attentes suivantes 
des donateurs : 
 
• Une gestion prudente des actifs financiers du fonds : 
une gestion prudente ne signifie pas une gestion sans 
risque, mais une gestion avec un niveau de risque 
adapté à des objectifs et à des engagements 
raisonnables du fonds de dotation ; 
 
• Une utilisation des fonds conforme à l’objet du fonds et, 
le cas échéant, à ce qui a été convenu avec le donateur ; 
 
• Une information périodique sur la situation financière du 
fonds de dotation (bilan, recettes et dépenses), et sur 
l’utilisation de ses fonds ; 
 
• Sur la demande du donateur, l’expression de la 
gratitude du fonds qui pourra prendre la forme d’un 
nommage (en donnant son nom à un bâtiment, un 
nouveau fonds ou un programme) ; 
 
• La possibilité d’un anonymat ou d’une confidentialité 
éventuelle de tout ou partie du don.  
 
 
Recommandations relatives à la 
gouvernance du fonds de dotation 

 
Recommandation n°3 : Définir clairement l’objet du 
fonds de dotation 
 

La vigilance des créateurs des fonds de dotation est 
attirée sur la responsabilité qui leur est confiée par les 
législateurs, corollaire de la liberté qui leur a été donnée. 

La transparence dont doit être entouré le fonds, gage de 
sa crédibilité aux yeux des tiers, implique que la mission 
d’intérêt général qui lui est confiée soit décrite avec 
précision dans les statuts, afin que son caractère 
d’intérêt général ne prête pas à contestation. 

Cette description, qui doit s’adapter à l’ampleur de la 
mission projetée, doit correspondre en tout état de cause 
à une activité effective, ce dont s’assurera le préfet.  

Il importe enfin de rappeler que le bénéfice des 
avantages fiscaux, attaché au régime des fonds de 
dotation, dépend du strict respect des conditions mises 
par le législateur.  

Recommandation n°4 : Pour une gouvernance 
opérationnelle  

Outre les organes d’administration prévus par la loi (un 
conseil d’administration d’au moins trois personnes 
désignées à la création par le fondateur et, si la dotation 
dépasse un million d’euros, un comité consultatif 
composé de personnes qualifiées extérieures), les 
statuts peuvent prévoir un bureau. Sa création est 
recommandée si le nombre de membres du conseil 
d’administration est élevé ou si le fonds n’a pas de 
directeur exécutif.  

Il est possible aussi de prévoir des comités spécialisés 
(par exemple comités d’audit, comités de nomination et 
de gouvernance) au sein du conseil d’administration, 
chargés de préparer les décisions du conseil.  

Des conseils consultatifs divers, composés d’experts, 
dont le nombre et la composition dépendent de l’objet du 
fonds, peuvent être prévus pour aider à la prise de 
décision, donner des conseils, effectuer des études. Il est 
préférable que ces conseils soient majoritairement 
composés de personnes qui n’ont pas la responsabilité 
de la gestion du fonds : les donateurs, par exemple, 
peuvent y être représentés, lorsque le choix n’est pas fait 
de les faire siéger au conseil d’administration. Les statuts 
peuvent créer les conseils principaux et renvoyer à une 
délibération du conseil d’administration le soin de créer, 
en son sein ou non, les commissions qui lui seraient 
nécessaires.  

Les statuts doivent toujours préciser la composition de 
ces organes, leur nombre, la qualité des membres 
(membres de droit, personnalités qualifiées) et leur mode 
précis de désignation et de renouvellement. La durée du 
mandat des membres du conseil d’administration autres 
que de droit, doit être précisée (entre 3 et 5 ans paraît 
une durée raisonnable), ainsi que la possibilité ou non 
d’un renouvellement du mandat.  

Les attributions de chaque organe créé par les statuts, 
ou par décision du conseil d’administration, doivent être 
clairement définies, en prenant garde de ne pas créer de 
doublons source de conflits potentiels. On prendra une 
particulière attention à bien définir les fonctions du 
conseil où seront représentés les donateurs et préciser 
qu’il s’agit d’une compétence consultative.  
La présente recommandation doit être adaptée à l’objet 
du fonds de dotation et à l’importance des fonds qu’il 
détient. 
 
Recommandation n°5 : Pour une gouvernance 
transparente  

Le conseil d’administration est l’organe légal de 
gouvernance qui doit notamment approuver les comptes 
annuels et le rapport adressé au préfet et déterminer la 
politique d’investissement. Les statuts doivent prévoir un 
nombre minimum de réunions annuelles ainsi que les 
modalités de sa convocation. Cette convocation peut être 



Actu Experts Association / n° 21 / octobre 2010  

 

17

faite à la diligence du président du conseil 
d’administration, éventuellement sur proposition du 
directeur ; possibilité doit être offerte à un nombre 
minimum de membres du conseil de demander une 
réunion du conseil d’administration, ainsi que d’inscrire 
un sujet à l’ordre du jour.  

Le rôle du président du conseil d’administration doit être 
précisé, notamment par rapport aux fondateurs. Ce 
président sera souvent désigné par le fondateur et peut 
être le fondateur lui-même Le fonds de dotation est 
cependant une personne juridique autonome qui ne se 
confond pas avec son ou ses fondateurs, ni avec les 
organismes auquel il peut apporter son soutien dans le 
cadre de sa mission d’intérêt général.  

Il est recommandé de fixer la durée du mandat du 
président, en indiquant si le renouvellement est ou non 
possible, et combien de fois, et de préciser les modalités 
de sa désignation lorsqu’elle n’est plus concomitante à la 
création du fonds de dotation.  

Les membres du conseil d’administration sont en principe 
bénévoles. Dans le cas contraire, l’ensemble des 
dispositions fiscales applicables aux organismes à but 
non lucratif sur la gestion désintéressée s’appliquent. En 
particulier, les statuts du fonds doivent le prévoir, de 
même que l’élection régulière et périodique des 
dirigeants élus rémunérés par le conseil d’administration. 
La rémunération des élus doit faire l’objet d’un vote du 
conseil d’administration, à la majorité des deux tiers de 
l’ensemble de ses membres, hors la présence des 
intéressés  

Le fonds de dotation devrait établir une procédure 
d’acceptation des dons qui identifie les personnes 
autorisées à recevoir des dons en son nom, en 
conformité avec son objet et ses priorités.  

Le fonds doit prévoir des règles propres à prévenir, 
identifier et traiter les situations de conflit d’intérêt.  

 
Recommandation n°6 : Pour une gouvernance 
responsable 
 
Les décisions sont prises après débat et collégialement.  

Les règles de vote et de quorum du conseil 
d’administration et de décision en son sein doivent être 
précisées. Il en va de même pour les règles de 
fonctionnement des différents conseils.  

On veillera à déterminer les conditions dans lesquelles 
les membres du conseil d’administration peuvent se faire 
représenter, ou non, et celles dans lesquelles ils peuvent 
éventuellement perdre leur mandat avant son terme.  

La fonction de directeur est nécessaire pour les fonds 
d’une certaine importance. Les principes de répartition de 
ses fonctions avec celles du président du conseil 
d’administration doivent être précisés dans les statuts. 
Lorsque le directeur assiste au conseil d’administration, il 
ne peut avoir qu’une voix consultative.  

Le fonds de dotation doit avoir une procédure écrite de 
délégation de pouvoirs. 

 

 

Recommandations relatives à la gestion 
des placements des fonds de dotation 

 
Recommandation n°7 : Définir la durée de placement 
en fonction des besoins de financement 
 

La politique d’investissement doit permettre de répondre 
aux engagements et objectifs financiers du fonds. Il 
convient donc d’analyser très précisément les exigences 
de financement des actions retenues ou du type 
d’actions que le fonds souhaite soutenir, en particulier le 
rythme des versements, les échéances prévisibles, selon 
notamment qu’il s’agit d’opérations ponctuelles 
(financement d’un événement par exemple) ou 
d'opérations inscrites dans la durée (telles le financement 
d’une chaire).  

Cette analyse permettra de déterminer les durées de 
placement et les modalités de « distribution » des 
revenus en fonction du montant et des échéances des 
engagements de financement pris ou envisagés : 
revenus immédiats, à moyen terme, réguliers ou à une 
échéance précise.  

 

Recommandation n°8 : Définir une politique 
d’investissement claire  

 

Il convient de fixer les conditions de la politique 
d’investissement du fonds, en particulier les règles de 
dispersion des risques : il est recommandé de plafonner 
le risque « émetteur » (direct ou indirect) par une 
dispersion forte et de définir un principe de diversification 
du risque produit (catégories de produits), voire de poser 
des exigences de liquidité minimale par exemple. Le 
niveau de risque (produits et émetteurs) doit pouvoir être 
apprécié à tout moment, afin de faire ressortir le couple 
rendement-risque de la politique d’investissement.  

Le fonds de dotation peut s’imposer des règles plus 
restrictives que le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 
et limiter la liste des actifs éligibles en écartant les plus 
risqués.  

Il peut utilement préciser le profil de gestion dans le souci 
de pérennisation du capital. En principe, la dotation en 
capital n’est pas consomptible. Il s’agit donc de gérer le 
capital dans la durée afin de dégager des revenus 
susceptibles de financer, à bonne date et dans le temps, 
les actions retenues, tout en préservant la valeur du 
capital afin de ne pas obérer les revenus futurs. Un 
équilibre doit être trouvé entre la nécessité de fixer un 
cadre général et la nécessaire souplesse de la 
réallocation d’actifs en fonction des évolutions 
économiques et financières.  

Le fonds de dotation met en place une politique relative à 
la distribution de fonds au cas où la valeur des 
investissements est inférieure à la valeur originelle. 
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DOSSIER 

Il est recommandé qu’en général, le fonds veille à être 
classé dans la catégorie des investisseurs non 
professionnels : la plus protectrice, elle ferme l’accès aux 
produits les plus risqués qui ne sont pas pertinents pour 
les fonds de dotation. 

Recommandation n°9 : Définir précisément les 
missions du comité d’investissement dans les 
statuts du fonds de dotation  

Cette recommandation concerne plus particulièrement 
les fonds dont la dotation est supérieure à un million 
d’euros.  

Il convient de définir précisément les missions du comité 
d’investissement et aussi de fixer son effectif et sa 
composition.  

Il est ainsi important de veiller à la compétence technique 
des membres du comité d’investissement. Celui-ci doit 
être composé de personnes qualifiées dans le domaine 
de la gestion d’actifs.  

L'opportunité de faire appel à des professionnels 
rémunérés peut être utilement examinée.  

Il est nécessaire aussi de définir les modalités du suivi 
des investissements, de compte-rendu et d’analyse de la 
performance et de la formalisation des recommandations 
du comité d’investissement.  

Dans tous les cas, on veillera à séparer les fonctions de 
décision, de supervision, de gestion et de conseil, et à 
éviter de créer des situations de conflit d’intérêt.  

Recommandation n°10 : Nécessité d’un contrôle des 
investissements par le conseil d’administration  

La responsabilité des placements revient au conseil 
d’administration. Un suivi régulier, selon une périodicité à 
définir en fonction de la nature des investissements, doit 
être mis en place afin de s’assurer que les versements 
pourront intervenir à bonne date et que le capital reste 
investi de manière sécurisée.  

Les instruments de ce suivi doivent être définis par le 
conseil d’administration.  

Le suivi porte à la fois sur les résultats des placements, 
les perspectives de ceux-ci et le niveau de risque. Il doit 
permettre une gestion réactive afin de procéder aux 
réallocations nécessaires en tant que de besoin. 

 

Recommandation n°11 : Garantir la traçabilité de 
l’utilisation de chaque don  

Le fonds de dotation doit pouvoir mutualiser la gestion 
des fonds tout en garantissant la traçabilité de l'utilisation 
de chaque don. 

 

 

 

Le guide du Routard des associations et des fondations ... 

 
Ce projet  à l'initiative de Philippe Gloaguen et du Conseil Supérieur de l'Ordre des 
Experts-Comptables  a séduit trois  autres partenaires : la Compagnie Nationale 
des Commissaires aux Comptes, La Banque Postale et Groupama.  
Un voyage au long cours… 
Le monde associatif est un formidable espace de liberté et d’épanouissement pour 
toutes sortes d’initiatives et de projets, son socle exige le respect d’un certain 
nombre de règles qu’il est essentiel de connaître avant de se lancer. 
En effet, porter un projet et souhaiter le réaliser est un défi enthousiasmant mais 
difficile. Qui veut s’y employer se trouve vite confronté à cette question : 
« Comment faire ? » Le cadre associatif peut bien sûr apporter des réponses, mais 
avant de se lancer dans l’aventure, il y a lieu de se poser les bonnes questions, de 
bien réfléchir sur les objectifs poursuivis et les moyens à mettre en œuvre. 
L’ambition de ce guide est de vous aider à préparer votre départ dans cette 
passionnante aventure. Il vous présente les associations et fondations d’une façon 
simple et concrète ; il rappelle les points indispensables à étudier et à respecter ; il 
précise les droits mais aussi les devoirs et les obligations liés à la vie et à 
l’organisation de la structure associative. Chaque chapitre est enrichi de conseils, 
et d’éclairages indispensables à une bonne compréhension de cet environnement 
. 

Pour vous le procurer :: contacter votre conseil régional de l’Ordre 
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